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Acte N° 77060 

 

STATUTS 

DE LA SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

« 2 MISS » 

DESIGNATION DES PARTIES 
1) Monsieur Olivier, Gabriel MISSILLIER, artisan, demeurant à SAINT-

JEAN-DE-SIXT (74450), 136, impasse des Sitelles,  

Né à ANNECY (74000), le 24 février 1973. 

Epoux de Madame Murielle, Isabelle DALIFARD,    

Marié sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à 

défaut de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la mairie de LE 

GRAND BORNAND (74450), le 28 juin 1997. 

Ledit régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire. 

De nationalité française. 

« Résident » au sens de la réglementation fiscale. 

 

2) Madame Murielle, Isabelle DALIFARD, préparatrice en pharmacie, 

demeurant à SAINT-JEAN-DE-SIXT (74450), 136, impasse des Sitelles,  

Née à BOURG-LA-REINE (92340), le 10 août 1973. 

Epouse de Monsieur Olivier, Gabriel MISSILLIER,    

Mariée sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts 

à défaut de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la mairie de LE 

GRAND BORNAND (74450), le 28 juin 1997. 

Ledit régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire. 

De nationalité française. 

« Résidente » au sens de la réglementation fiscale. 

 

3) La société dénommée DT.COM, société à responsabilité limitée au 
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capital de 10000,00 EUROS, ayant son siège social à SAINT-JEAN-DE-SIXT 

(74450), 136 Impasse des Sitelles, identifiée au SIREN sous le numéro 538315946 

et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ANNECY. 

 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la société civile qu'ils sont 

convenus de constituer. 

CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE 

FORME 

Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui 

pourraient l'être ultérieurement, une société civile immobilière régie par les articles 

1832 à 1870-1 du Code civil et par les articles 1 à 59 du décret du 3 juillet 1978, par 

toutes dispositions légales, ou réglementaires qui modifieraient ces textes ainsi que 

par les présents statuts. 

OBJET 

La société a pour objet :  

- l'acquisition au moyen d’achat ou d’apport, l'administration et la gestion 

par location ou autrement de tous biens et droits immobiliers à quelque endroit qu'ils 

se trouvent situés ;  

- l'obtention de toutes ouvertures de crédit, prêts ou facilités de caisse, avec 

ou sans garanties hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au 

paiement des coûts d'aménagement, de réfection ou autres à faire dans les 

immeubles de la société.  

- exceptionnellement l'aliénation des immeubles, notamment au moyen de 

vente, échange ou apport en société ;  

- et plus généralement toutes opérations financières, mobilières ou 

immobilières se rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles 

d'en faciliter la réalisation, à condition toutefois, d'en respecter le caractère civil.  

DENOMINATION 

La société est dénommée 2 MISS. 

Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent 

indiquer la dénomination sociale précédée ou suivie des mots « société civile » puis 

de l'énonciation du montant du capital social, de l'adresse du siège social et du 

numéro d'identification au SIREN ainsi que de l'indication de la ville du greffe où 

elle est immatriculée. 

DUREE 

La durée de la société est fixée à QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (99) 

années à compter de la date de son immatriculation au Registre du commerce et des 

sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

PROROGATION 

Par décision collective extraordinaire des associés, la société peut être 

prorogée une ou plusieurs fois sans que chaque prorogation puisse excéder quatre-

vingt-dix-neuf ans. 

Un an au moins avant la date normale d'expiration de la société, les associés 

doivent être consultés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut, 
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tout associé peut demander au Président du tribunal judiciaire, statuant sur requête, 

la désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer la décision prévue ci-

dessus. 

Lorsque la consultation n'a pas eu lieu, le Président du tribunal judiciaire, 

statuant sur requête à la demande de tout associé dans l'année suivant la date 

d'expiration de la société, peut constater l'intention des associés de proroger la 

société et autoriser la consultation à titre de régularisation dans un délai de trois 

mois, le cas échéant en désignant un mandataire de justice chargé de la provoquer. 

Si la société est prorogée, les actes conformes à la loi et aux statuts antérieurs à la 

prorogation sont réputés réguliers et avoir été accomplis par la société ainsi 

prorogée. 

SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à SAINT JEAN DE SIXT (74450), 136, impasse 

des Sitelles. 

II pourra être transféré en tout autre lieu sur le territoire français par décision 

du ou des gérants, sous réserve d'une ratification par la plus prochaine assemblée 

des associés. 

La création, le déplacement, la fermeture d'agences, succursales, dépôts et 

établissements quelconques, situés en tous lieux en France ou à l'étranger 

interviennent sur simple décision de la gérance, sous réserve du respect des 

limitations de pouvoirs éventuellement stipulées pour ces opérations. 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - COMPTES COURANTS 

D'ASSOCIES 

APPORTS 

APPORTS EN NUMERAIRE 

APPORTS EN NUMERAIRE EFFECTUES PAR MONSIEUR 

OLIVIER MISSILLIER 

Monsieur Olivier MISSILLIER fait apport à la société, en numéraire d’une 

somme de SEPT CENT VINGT EUROS (720,00 €). 

L'apport en numéraire ci-dessus effectué a été intégralement libéré. 

Cette somme d'un montant total de SEPT CENT VINGT EUROS (720,00 €), 

a été déposée dès avant ce jour en la comptabilité du notaire soussigné, sur un 

compte ouvert au nom de la société en formation, ainsi que les associés le 

reconnaissent.  

 

Conformément à la loi, le retrait de ces fonds ne pourra être effectué par la 

gérance ou son mandataire qu'après l'immatriculation de la société au Registre du 

commerce et des sociétés, et sur présentation du certificat du greffier attestant 

l'accomplissement de cette formalité. 

APPORTS EN NUMERAIRE EFFECTUES PAR MADAME 

MURIELLE MISSILLIER 

Madame Murielle DALIFARD fait apport à la société, en numéraire d’une 

somme de SEPT CENT VINGT EUROS (720,00 €). 

L'apport en numéraire ci-dessus effectué a été intégralement libéré. 
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Cette somme d'un montant total de SEPT CENT VINGT EUROS (720,00 €), 

a été déposée dès avant ce jour en la comptabilité du notaire soussigné, sur un 

compte ouvert au nom de la société en formation, ainsi que les associés le 

reconnaissent.  

 

Conformément à la loi, le retrait de ces fonds ne pourra être effectué par la 

gérance ou son mandataire qu'après l'immatriculation de la société au Registre du 

commerce et des sociétés, et sur présentation du certificat du greffier attestant 

l'accomplissement de cette formalité. 

APPORTS EN NUMERAIRE EFFECTUES PAR DT.COM 

la société DT.COM fait apport à la société, en numéraire d’une somme de 

SOIXANTE EUROS (60,00 €). 

L'apport en numéraire ci-dessus effectué a été intégralement libéré. 

Cette somme d'un montant total de SOIXANTE EUROS (60,00 €), a été 

déposée dès avant ce jour en la comptabilité du notaire soussigné, sur un compte 

ouvert au nom de la société en formation, ainsi que les associés le reconnaissent.  

 

Conformément à la loi, le retrait de ces fonds ne pourra être effectué par la 

gérance ou son mandataire qu'après l'immatriculation de la société au Registre du 

commerce et des sociétés, et sur présentation du certificat du greffier attestant 

l'accomplissement de cette formalité. 

Le montant total des apports en numéraire s'élève à la somme de MILLE 

CINQ CENTS EUROS (1 500,00 €). 

RECAPITULATION DES APPORTS 

Il a été effectué par les soussignés les apports suivants : 

- Apports en numéraire : 1 500,00 € ; 

Le total des apports consenti à la Société s'élève à la somme de : 1 500,00 €. 

CAPITAL SOCIAL 

CONSTITUTION DU CAPITAL  

CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de MILLE CINQ CENTS EUROS 

(1500,00 €).  

Il est divisé en 150 parts de DIX EUROS (10,00 €) chacune, numérotées de 

1 à 150.  

Ces parts sont attribuées aux associés de la manière suivante :  

 

- à Monsieur Olivier MISSILLIER, 3 parts, numérotées de 1 à 3,  

Ci,  3 parts.  

 

- à Monsieur Clément MISSILLIER, 46 parts, numérotées de 4 à 26 et de 73 

à 95,  

Ci,  46 parts.  

 

- à Monsieur Benoît MISSILLIER, 46 parts, numérotées de 27 à 49, et de 96 

à 118, 

Ci, 46 parts  
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- à Monsieur Julien MISSILLIER, 46 parts, numérotées de 50 à 72, et de 119 

à 141, 

Ci,  46 parts  

 

- à Madame Murielle DALIFARD, 3 parts, numérotées de 142 à 144,  

Ci, 3 parts.  

 

- à la société « DT.COM » 6 parts, numérotées de 145 à 150,  

Ci, 6 parts.  

 

Soit TOTAL, égal au nombre de parts composant le capital social : 150,  

Ci,  150 parts  

 

Etant précisé que les parts numéros 4 à 72 sont grevées de l’usufruit de 

Monsieur Olivier MISSILLIER. Cet usufruit est réversible en cas de prédécès de 

Monsieur Olivier MISSILLIER au profit de Madame Murielle DALIFARD épouse 

MISSILLIER. 

Etant également précisé que les parts numéros 73 à 141 sont grevées de 

l’usufruit de Madame Murielle DALIFARD épouse MISSILLIER. Cet usufruit est 

réversible en cas de prédécès de Madame Murielle DALIFARD au profit de 

Monsieur Olivier MISSILLIER. 

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti par décision collective 

extraordinaire des associés selon les modalités prévues sous le titre « Décisions 

collectives ». 

Il peut être augmenté par création de parts sociales nouvelles ou par élévation 

de la valeur nominale des parts sociales anciennes, au moyen d'apports en numéraire, 

d'apports en nature, de compensation de créances liquides et exigibles, ou 

d'incorporation de réserves ou de bénéfices. L'attribution de parts sociales à un autre 

associé, à son conjoint, ou à un de ses ascendants et descendants ne pourra intervenir 

qu'avec l'agrément des associés dans les formes et conditions prévus par les présents 

statuts pour les cessions à un tiers. 

Le capital social peut être réduit notamment par rachat, remboursement ou 

annulation des parts sociales existantes. 

Ces opérations interviendront selon tout mode approprié. Elles seront 

effectuées dans le strict respect du principe de l'égalité entre les associés. 

Lors de toute variation du capital, les associés devront faire leur affaire 

personnelle de toutes acquisitions ou cessions de droits nécessaires, pour permettre 

l'attribution ou l'échange au profit de chacun d'eux d'un nombre entier de parts 

nouvelles. 

Si l'opération fait apparaître des rompus, les associés feront leur affaire 

personnelle de toute cession ou acquisition de droits nécessaires. 

COMPTES COURANTS D'ASSOCIES 

Tout titulaire de parts, en accord avec le gérant, peut déposer des fonds dans 

la caisse sociale en vue de faciliter le financement des opérations sociales, dès lors 

que le capital social est entièrement libéré. 

Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération 
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et les conditions de retraits sont fixées d’un commun accord entre l’associé intéressé 

et le gérant, le tout conformément à la législation en vigueur. 

Les avances en compte courant sont, le cas échéant, soumises à la procédure 

d'autorisation et de contrôle prévue par la loi. 

PARTS SOCIALES 

CARACTERISTIQUES 

SOUSCRIPTION DES PARTS 

Lorsqu'elles rémunèrent des apports en nature ou en numéraire, les parts 

sociales doivent être souscrites en totalité par les associés. 

LIBERATION DES PARTS SOCIALES 

Les parts attribuées en rémunération d'apport en nature doivent être libérées 

intégralement au plus tard le jour de l'immatriculation de la société au Registre du 

commerce et des sociétés ou de l'inscription modificative de cette immatriculation 

consécutive à l'augmentation de capital intervenue. 

Sous réserve des autres conditions de libération des parts sociales de 

numéraire créées à la fondation et indiquées ci-dessus, et de celles qui résulteraient 

expressément de la décision collective les ayant créées, les parts de numéraire sont 

libérées intégralement à la souscription. 

REPRESENTATION DES PARTS 

Une part sociale ne peut, en aucun cas, être représentée par un titre 

négociable. 

La propriété d'une part sociale résulte seulement des statuts de la société, des 

actes qui pourraient les modifier, des cessions et mutations de parts sociales qui 

seraient ultérieurement et régulièrement consenties, constatées et publiées. 

Une copie ou un extrait des statuts à jour, certifié par la gérance pourra être 

délivré à chaque associé sur sa demande et à ses frais. 

INDIVISIBILITE DES PARTS 

Chaque part est indivisible à l’égard de la société.  

Les indivisaires sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire 

représenter auprès de la société par un mandataire unique choisi parmi les 

indivisaires, ou en dehors d’eux, parmi les autres associés. 

En cas de désaccord, le mandataire sera désigné en justice, à la demande du 

plus diligent des indivisaires. 

Sauf convention contraire, signifiée à la société, l'usufruitier représente 

valablement le nu-propriétaire. 

DROITS ATTACHES AUX PARTS 

DROIT D'INTERVENTION DANS LA VIE SOCIALE  

Tout titulaire de parts a le droit, savoir : 

- d'obtenir, une fois par an, communication des livres et des documents 

sociaux ; 

- de poser, à tout moment, des questions écrites à la gérance sur la gestion 

sociale, questions auxquelles il doit être répondu par écrit dans le délai d'un mois ; 
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- de prétendre aux fonctions de gérant dans les conditions évoquées ci-après ; 

- de participer aux décisions collectives d'associés dans les conditions 

évoquées ci-après et d'y voter. 

 

DEMEMBREMENT DE LA PROPRIETE DES PARTS SOCIALES 

1°/ Participation aux décisions collectives  

Le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions 

collectives. 

A cette fin, ils sont convoqués et participent aux assemblées dans les 

mêmes conditions que les associés en toute propriété. Ils exercent dans les 

mêmes conditions leur droit de communication et reçoivent les mêmes 

informations, notamment en cas de consultation écrite ou lorsque la décision des 

associés résulte de leur consentement exprimé dans un acte. 

Ils prennent part, s'ils le souhaitent, aux discussions qui précèdent le vote 

et leurs avis sont, le cas échéant, comme celui des autres associés, mentionnés au 

procès-verbal. 

Le droit de vote appartient à l'usufruitier sauf pour les décisions 

suivantes où il est réservé au nu-propriétaire : 

- dissolution anticipée ou réduction de durée de la société ; 

- prorogation de la société ; 

- changement de forme de la société ; 

- changement de nationalité ; 

- changement ou extension de son objet social ; 

- augmentation de capital même par incorporation de résultats ou de 

réserves ;  

- réduction de capital ; 

- fusion ou scission ; 

- augmentation des engagements des associés ». 

 

2°/ Prérogatives pécuniaires  

Les intérêts, dividendes, réserves distribuées, boni, plus-values, primes, 

et plus généralement tous revenus ou produits perçus par la société, quels que soient 

leur nature juridique et leur régime fiscal, concourent à la formation de son 

bénéfice. 

En cas de démembrement de propriété, il sera procédé comme suit, par 

dérogation aux dispositions des présentes statuts : 

1/ Le bénéfice social et le report à nouveau bénéficiaire, s'ils sont mis 

en distribution, reviendront exclusivement à ou aux usufruitier(s) des parts. 

2/ Les réserves, si elles sont mises en distribution, reviendront, ci - 

dessus, au(x) nu(s)propriétaire(s). Il sera néanmoins possible, pour l’usufruitier, à 

sa demande, de soumettre ces sommes au régime du quasi-usufruit tel que prévu par 

l’article 587 du Code Civil. En pareille hypothèse, un acte authentique établissant la 

créance de restitution du nu-propriétaire devra être établi. 

3/ Dispositions communes : sous réserve des dispositions applicables en la 

matière, la société déclarera à l'Administration avoir réparti ses résultats dans 

les conditions ci-dessus. 

DROIT AU MAINTIEN DES ENGAGEMENTS SOCIAUX 

Les engagements définis aux présents statuts ne peuvent être augmentés sans 

l'accord individuel de l'associé concerné. 
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OBLIGATIONS ATTACHEES AUX PARTS 

OBLIGATIONS AUX DETTES SOCIALES 

A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales 

à proportion du nombre de parts qu'ils possèdent à la date de l'exigibilité ou 

au jour de la cessation des paiements. 

Toutefois, les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes 

sociales contre un associé qu'après avoir vainement poursuivi la société, selon les 

prescriptions légales et règlementaires applicables en ce domaine. 

OBLIGATION DE RESPECTER LES STATUTS 

Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent en quelque main 

qu'elle passe. La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux présents 

statuts ainsi qu'aux décisions collectives d'associés et aux décisions de la gérance. 

Les héritiers et créanciers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que 

ce soit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni 

s'immiscer dans les actes de son administration. 

CESSION DES PARTS SOCIALES 

FORME DE CESSION 

CESSION DE PARTS SOCIALES INTEGRALEMENT LIBEREES 

Toute mutation entre vifs de parts sociales doit être constatée par acte 

authentique ou sous signature privée. 

Conformément aux dispositions du Code civil : 

- toute cession prendra effet au jour de la date de l’acte entre le cédant et le 

cessionnaire ; 

- elle devra être notifiée à la société pour lui être opposable, sauf si la société 

en prend acte par ses représentants es-qualités. 

 

Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et 

après publication sous forme d'un dépôt, au Registre du commerce et des sociétés. 

Ce dépôt peut être effectué par voie électronique. 

Lorsque deux époux sont simultanément membres d'une société, les cessions 

faites par l'un d'eux à l'autre pour être valables, doivent résulter d'un acte notarié 

ayant acquis date certaine autrement que par le décès du cédant. 

CESSION DE PARTS SOCIALES NON INTEGRALEMENT 

LIBEREES 

Si les parts sociales dont la cession est envisagée ne sont pas intégralement 

libérées, le souscripteur et les cessionnaires successifs sont tenus solidairement du 

montant non libéré des parts sociales.  

La charge définitive de la dette de libération est à supporter par le 

souscripteur. 

AGREMENT DE CESSIONS 

Les parts sociales sont librement cessibles ou transmissibles entre 

associés. 

Elles ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit, à un 
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cessionnaire n'ayant déjà la qualité d'associé et quel que soit son degré de parenté 

avec le cédant, qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant au 

moins les DEUX TIERS (2/3) des parts sociales. 

PROCEDURE D'AGREMENT ET CESSION 

Les dispositions qui suivent, concernant la procédure d'agrément, sont 

applicables à toutes opérations notamment toutes cessions, échanges, apports en 

société d'éléments isolés, attributions en suite de liquidation d'une communauté de 

biens du vivant des époux ou ex-époux, donations, apports par voie de fusion, 

scission ou assimilés, ayant pour but ou pour conséquence le transfert d'un droit 

quelconque de propriété sur une ou plusieurs parts sociales entre toutes personnes 

physiques ou morales à l'exception de celles qui seraient visées au paragraphe 

précédent. 

ORGANE COMPETENT 

L'agrément est de la compétence de la collectivité des associés se prononçant 

par décision ordinaire. 

Les voix du cédant sont prises en compte pour les calculs de quorum et de 

majorité exigés pour la décision d’agrément. 

PROCEDURE DE L'AGREMENT 

L’associé qui veut céder ses parts en informe la société et chacun des 

associés par acte de commissaire de justice, ou par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, en vertu de l'article 49 du décret du 3 juillet 1978.  

Etant ici précisé que le non-respect de ces dispositions sera susceptible 

d'entraîner la nullité des délibérations prises.   

En cas de recours à la lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 

tous les délais ci-après visés courent à compter de la date de la remise de ladite lettre. 

La demande d’agrément, à peine d’irrecevabilité, doit indiquer les prénoms, 

nom ou dénomination, profession, domicile et nationalité du cessionnaire proposé, 

le nombre de parts sociales et la nature des droits dont la cession est envisagée, le 

prix (ou la valeur en cas de cession à titre gratuit) de chaque part sociale, ainsi que 

les modalités de paiement.  

 

La gérance doit : 

- soit convoquer une assemblée dans le délai d'un mois à compter de la 

notification du projet de cession faite à la société, afin que l’assemblée délibère dans 

un délai d'un mois à compter de la date d’envoi de la convocation. 

La décision de cette assemblée est ensuite notifiée par la gérance, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception, au cédant et à chacun des autres 

associés ; 

- soit mettre en œuvre la consultation écrite des associés dans les conditions 

prévues aux présents statuts dans le délai d'un mois à compter de la notification du 

projet de cession faite à la société. La gérance est tenue d’informer les associés, en 

ce compris le cédant, dans le délai de quinze jours à compter du dépouillement des 

réponses des associés. 

 

En cas d’inaction de la gérance dans le délai d'un mois à compter de la 

notification du projet de cession faite à la société, l’associé cédant ou le plus diligent 

des autres associés peut, sans être tenu à une mise en demeure préalable de la 
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gérance, convoquer lui-même l’assemblée des associés dont l’ordre du jour porte 

exclusivement sur l’agrément du projet de cession, et qui doit être tenue dans le mois 

qui suit l’expiration du délai précité, tout en respectant les délai et forme de 

convocation fixés ci-après. La décision de cette assemblée est ensuite notifiée par la 

gérance ou par l’auteur de la convocation, par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, au cédant et à chacun des autres associés. 

Si l’agrément est refusé, les notifications qui sont faites de ce refus à chacun 

des autres associés doivent comporter le rappel tant des dispositions des articles 

1862, 1863 et 1864 du Code civil que celles du présent article des statuts. 

AGREMENT EXPRESSEMENT ACCORDE 

L’agrément est acquis si un vote favorable a été exprimé soit à la suite d’une 

consultation des associés, soit par une résolution d’assemblée des associés, dans les 

conditions de quorum et de majorité qui sont fixées ci-dessus. 

Si l’agrément est accordé, la cession doit intervenir dans les SOIXANTE 

(60) jours à compter de la notification de la décision d’agrément ; à défaut de 

réalisation dans ce délai, une nouvelle demande d’agrément doit être présentée. 

AGREMENT DU AU SILENCE DES ASSOCIES 

A défaut de réponse des associés à la notification faite du projet de cession, 

si aucune offre d’achat n’est produite dans le délai de six mois à compter de la 

dernière des notifications du projet de cession, l’agrément à la cession est réputé 

acquis, à moins que les autres associés ne décident dans le même délai la dissolution 

anticipée de la société. 

Dans ce dernier cas, le cédant peut rendre caduque cette décision en faisant 

connaître qu’il renonce à la cession dans le délai d’un mois à compter de ladite 

décision.  

Etant ici précisé qu'en vertu de l'article 1864 du Code civil, le délai susvisé 

pourra être modifié mais ne pourra pas excéder un an ni être inférieur à un mois. 

Ce délai statutaire retenu devra également tenir compte des délais fixés pour 

les convocations et les décisions collectives. 

La réalisation de la cession doit intervenir dans les SOIXANTE (60) jours à 

compter de l’expiration du délai de 6 mois précité. A défaut de réalisation dans ce 

délai, une nouvelle demande d’agrément doit être présentée. 

AGREMENT EXPRESSEMENT REFUSE 

Si l’agrément est refusé, il est ouvert à chacun des coassociés du cédant, une 

faculté de rachat des parts à céder. Lorsque plusieurs associés expriment leur volonté 

d’acquérir, ils sont réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu’ils 

détenaient antérieurement.  

Si aucun associé ne se porte acquéreur, la société peut faire acquérir les parts 

par un tiers désigné à l’unanimité des autres associés. La société peut également 

procéder au rachat des parts en vue de leur annulation. 

Le nom du ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l’offre de rachat 

par la société, ainsi que le prix offert sont notifiés au cédant.  

En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé conformément aux 

dispositions de l’article 1843-4 du Code civil. Le prix sera fixé, à la date de la 

notification à la société du projet de cession, par un expert désigné, soit par les 

parties, soit, à défaut d'accord entre elles, par jugement du Président du tribunal 

judiciaire ou de commerce compétent, statuant selon la procédure accélérée au fond 
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et sans recours possible, le tout sans préjudice du droit du cédant de conserver ses 

parts. La partie la plus diligente propose le nom de l'expert désigné à l'autre partie 

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en lui impartissant un 

délai qui ne peut être inférieur à quinze jours, pour faire connaître son acceptation 

ou son refus. En cas de refus comme à défaut de réponse qui doit être donnée par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception, il est procédé sans tarder à la 

désignation de l'expert par voie de justice. 

L'expert notifie son rapport à la société et à chacun des associés. Cédant et 

candidats acquéreurs sont réputés accepter le prix fixé par l'expert s'ils n'ont pas 

notifié leur refus à la société dans les quinze jours de la notification du rapport. 

Jusqu'à leur acceptation, expresse ou tacite, du prix par les parties, celles-ci 

peuvent renoncer à la cession. 

 

Dans tous les cas, le cédant pourra refuser la ou les offre(s) afin de conserver 

ses parts. Le cédant devra notifier sa décision de refus dans un délai maximal de 30 

jours à compter de la réception de l’offre qui lui a été faite. 

En l’absence de refus notifié par le cédant, la réalisation de la cession doit 

intervenir dans les SOIXANTE (60) jours à compter de l’expiration du délai accordé 

au cédant pour refuser l’offre.  

Si aucune offre de rachat n’est faite au cédant dans le délai de six mois à 

compter de la dernière des notifications du projet de cession, l’agrément est réputé 

acquis, à moins que les autres associés ne décident dans le même délai la dissolution 

anticipée de la société.  

Dans ce dernier cas, le cédant peut rendre caduque cette décision de 

dissolution en faisant connaître qu’il renonce à la cession dans le délai d’un mois à 

compter de ladite décision.  

A défaut d’offre de rachat ou de décision de dissolution, la réalisation de la 

cession projetée par le cédant doit intervenir dans les SOIXANTE (60) jours à 

compter de l’expiration du délai de 6 mois précité. A défaut de réalisation dans ce 

délai, une nouvelle demande d’agrément doit être présentée. 

AGREMENT EN CAS DE DEMEMBREMENT DE LA PROPRIETE 

DES PARTS SOCIALES 

En cas de démembrement de propriété des parts sociales : 

- la notification aux fins d’agrément devra être faite au nu-propriétaire ;  

- le droit de vote sera exercé par le nu-propriétaire nonobstant toute 

disposition contraire des présents statuts ; 

- la faculté de rachat appartient au nu-propriétaire.  

NANTISSEMENT 

Les parts sociales peuvent faire l’objet d’un nantissement constaté, soit par 

acte authentique, soit par acte sous signatures privées, signifié à la société ou accepté 

par elle dans un acte authentique, et donnant lieu à la publicité requise par les 

dispositions règlementaires, dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article 

2355 du Code civil. 

Pour l’opposabilité aux tiers, le seul fait de la publication du nantissement 

assure le maintien du privilège du créancier gagiste sur les droits sociaux nantis. 

Toute réalisation forcée de parts sociales doit être notifiée, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception, aux associés et à la société, un 

mois au moins avant la vente. 
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Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet 

de nantissement dans les mêmes conditions que leur agrément à une cession de parts. 

Ce consentement, s’il est donné, emporte agrément du cessionnaire, en cas 

de réalisation forcée des parts sociales, à la condition que cette réalisation soit 

notifiée, un mois avant la vente, aux associés et à la société. 

Cependant, chaque associé conserve la faculté, bien que l’agrément du 

cessionnaire soit réputé acquis, de se substituer à ce dernier, dans un délai de cinq 

jours francs, à compter de la vente. 

Si plusieurs associés exercent cette faculté de substitution, ils sont réputés 

acquéreurs à proportion du nombre de parts qu’ils détenaient lors de la notification 

de la vente forcée. 

Si aucun associé n’exerce cette faculté de substitution, la société peut 

également racheter elle-même, en vue de leur annulation, les parts ayant fait l’objet 

de la vente forcée. 

Pour l'application de la présente clause, le projet de nantissement doit être 

notifié par l'associé intéressé à la société et à chacun des associés, soit par acte de 

commissaire de justice, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. 

La décision relative au projet de nantissement est provoquée, prise et 

notifiée, dans les mêmes conditions de délai, de forme, de quorum et de majorité 

qu'en matière d'agrément de cessionnaire de parts sociales étranger à la société. 

REALISATION FORCEE DE PARTS SOCIALES 

La réalisation forcée de parts sociales qui ne procède pas d'un nantissement 

auquel consentement a été donné par application des dispositions visées aux présents 

statuts, doit être notifiée un mois avant la vente aux associés et à la société. 

Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société ou 

l'acquisition des parts dans les conditions prévues aux articles 1862 et 1863 du Code 

civil, en tenant compte de ce qui est dit dans les statuts. 

Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la faculté de 

substitution qui leur est reconnue. 

Le non-exercice de cette faculté emporte agrément de l'acquéreur. 

TRANSMISSION DE PARTS SOCIALES PAR LE DECES D'UN 

ASSOCIE 

La société n'est pas dissoute par le décès d'un ou plusieurs des associés, 

gérants ou non.  

Tous héritiers ou légataires d'un associé décédé, le conjoint commun en 

biens d'un associé décédé attributaire de parts communes, tous dévolutaires de 

parts ayant appartenu à un associé dont la personnalité morale est disparue, 

qu'ils aient qualité de personnes morales ou de personnes physiques, ne 

deviennent associés qu'après avoir obtenu l'agrément de la collectivité des 

associés se prononçant par décision ordinaire, hors la présence de ces héritiers, 

légataires ou dévolutaires, les voix attachées aux parts de leurs auteurs n'étant 

pas retenues pour le calcul du quorum et de la majorité. 

Les héritiers, légataires, dévolutaires, doivent justifier de leurs qualités ou 

demander leur agrément, selon le cas, par lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception, dans un délai de trois mois à compter du décès ou de la disparition de 

la personnalité morale de l'associé.  

À défaut, la société peut les mettre en demeure d'apporter ces justifications 
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dans un délai déterminé à peine d'astreinte. 

Les héritiers, légataires ou dévolutaires qui ne deviennent pas associés n'ont 

droit qu'à la valeur des parts sociales de leur auteur. Cette valeur doit être payée par 

les nouveaux titulaires des parts ou par la société elle-même, si celle-ci les a 

rachetées en vue de leur annulation. 

Cette valeur est déterminée au jour du décès ou de la disparition de la 

personnalité morale dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 

Les frais d'expertise sont supportés moitié par la société, moitié par la 

succession ou par les dévolutaires évincés, selon le cas. 

En cas de démembrement de propriété de parts sociales : 

- la notification aux fins d’agrément devra être faite au nu-propriétaire ;  

- le droit de vote sera exercé par le nu-propriétaire nonobstant toute 

disposition contraire des présents statuts ; 

- la faculté de rachat appartient au nu-propriétaire.  

RETRAIT ET EXCLUSION D'UN ASSOCIE 

RETRAIT D'UN ASSOCIE 

PROCEDURE DE RETRAIT 

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou 

partiellement de la société à la condition expresse que les apports soient 

intégralement libérés et après autorisation donnée par une décision unanime, les voix 

du retrayant n'étant pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. 

La demande de retrait est notifiée à la société et à chacun des associés par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le retrait peut également être autorisé pour justes motifs par une décision de 

justice. 

La déconfiture, l'admission au redressement judiciaire, la liquidation des 

biens, la faillite personnelle d'un associé entraînent son retrait d'office de la société. 

En cas d'autorisation, le retrait prend effet à la clôture de l'exercice en cours 

au jour de notification de la demande de retrait. Dans les cas ci-dessus prévus de 

retrait d'office le retrait prend effet au jour d'intervention de l'événement générateur. 

La valeur des droits est fixée à la date d'effet du retrait. 

MODALITES DE REPRISE 

L'associé qui se retire ne pourra exiger la reprise en nature du bien qu'il avait 

apporté à la société et aura droit au remboursement de la valeur de ses parts 

conformément à l'article 1843-4 du Code civil. 

REMBOURSEMENT DES PARTS DE L'ASSOCIE RETRAYANT 

Le remboursement sera effectué comptant. Si les fonds de la société 

s’avéraient insuffisants, il serait possible à ladite société de contracter un emprunt 

dans le but d’atteindre la somme à rembourser. 

Tous les frais et honoraires du retrait ainsi que le coût de l'éventuelle 

expertise sont intégralement à la charge du retrayant. 
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EXCLUSION 

PROCEDURE D'EXCLUSION 

Tout associé peut être exclu de la société par une décision motivée des 

associés, à la majorité fixée pour la modification des statuts, pour motifs graves tels 

que l’inexécution de l’obligation de libération d’apport ou tous comportements 

préjudiciables à la société. 

L’associé menacé d’exclusion est avisé au moins un mois à l’avance, par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception, des griefs retenus contre lui 

et invité à présenter sa défense devant l’assemblée générale, en personne ou par 

mandataire. L’assemblée peut décider de son exclusion tant en sa présence qu’en 

son absence. 

Par application de l’article 1844, alinéa 1er, du Code civil, l’associé faisant 

l’objet de la procédure d’exclusion est invité à participer à l’assemblée générale et 

à voter la résolution ayant un tel objet. 

La décision d’exclusion sera prise en assemblée à bulletin secret ; elle sera 

notifiée à l’intéressé, par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception, 

dans un délai maximum de TRENTE (30) jours. 

L’exclusion prend effet à la date à laquelle il est procédé au remboursement 

des parts sociales de l’associé exclu. La valeur de ses parts est déterminée dans les 

conditions prévues à l’article 1843-4 du Code civil. L’associé ne peut prétendre à la 

reprise en nature. 

EXCLUSION DE PLEIN DROIT 

En cas de déconfiture, faillite personnelle, redressement ou liquidation 

judiciaires atteignant l’un des associés, et à moins que les autres associés ne décident 

à l’unanimité de dissoudre la société, il est procédé, dans les conditions prévues à 

l’article 1843-4 du Code civil, au remboursement des droits sociaux de l’intéressé, 

lequel perdra alors la qualité d’associé. 

ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE  

GERANCE 

NOMINATION 

NOMINATION 

La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, personnes 

physiques ou morales, désignés pour une durée déterminée ou non. 

Lorsqu'une personne morale est nommée gérant, l'acte de nomination 

indique le nom de ses représentants légaux. Leur changement emporte rectification 

de l'acte de nomination et doit être publié comme l'acte lui-même. 

Cette nomination résulte d'une décision collective ordinaire des associés. 

Sont nommés en qualité de co-gérants de la société, Monsieur Olivier 

MISSILLIER et Madame Murielle DALIFARD, son épouse, qui déclarent 

accepter le mandat qui leur est confié, et précisent ne se trouver dans aucun 

des cas d’interdiction ou de déchéance faisant obstacle à son exercice.  

 

Les gérants sortants sont rééligibles. 

Lorsqu'une personne morale est nommée gérant, l'acte de nomination 
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indique le nom de ses représentants légaux. Leur changement emporte rectification 

de l'acte de nomination et doit être publié comme l'acte lui-même. 

GESTION DE LA SOCIETE 

Le ou les gérants sont tenus de consacrer le temps et les soins nécessaires 

aux affaires sociales. Chacun d'eux peut, sous sa responsabilité personnelle, 

déléguer temporairement ses pouvoirs à toute personne de son choix pour un ou 

plusieurs objets spéciaux et limités. 

Le ou les gérants sont expressément habilités à mettre les présents statuts en 

harmonie avec les dispositions impératives de la loi et des règlements, sous réserve 

de ratification de ces modifications par décision des associés dans les conditions 

prévues pour l'adoption des décisions ordinaires conformément aux présents statuts. 

DUREE DES FONCTIONS 

La durée des fonctions de gérant est illimitée. 

Elles cessent par son décès, son incapacité civile, sa déconfiture, la 

liquidation ou son redressement judiciaire, sa faillite personnelle, sa révocation ou 

sa démission. 

DEMISSION 

Un gérant peut démissionner de ses fonctions, sans être tenu de justifier sa 

décision, mais à la condition de notifier celle-ci à chacun des associés et des autres 

gérants, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée six mois 

au moins avant la clôture de l’exercice en cours. La démission ne prendra effet qu’à 

compter de la date de cette clôture. Le gérant démissionnaire devra rendre compte 

de sa gestion conformément à l’article 1856 du Code civil. Elle expose néanmoins 

le démissionnaire à des dommages-intérêts si la cessation de ses fonctions cause un 

préjudice à la société. 

Une démission sans juste motif est susceptible d’exposer son auteur à des 

dommages-intérêts envers la société, si elle est de nature à causer préjudice à cette 

dernière. 

La démission n'est recevable en tout état de cause, si le gérant est unique, 

qu'accompagnée d'une convocation de l'assemblée ou d'une consultation écrite des 

associés en vue de la nomination d'un ou plusieurs nouveaux gérants. 

REVOCATION 

Les associés peuvent mettre fin avant terme au mandat d'un gérant, à tout 

moment, par décision collective extraordinaire. 

La révocation peut également intervenir par voie de justice pour cause 

légitime, à la demande de tout associé. 

Tout gérant révoqué sans motif légitime a droit à des dommages-intérêts. 

La révocation d'un gérant, s'il est associé, lui ouvre droit à retrait de la 

société, à la condition qu'il ait notifié sa décision dans les 8 jours de la décision de 

révocation, et à remboursement de ses droits sociaux. 

La révocation du gérant, associé ou non, n'entraîne pas la dissolution de la 

société. 

VACANCE DE LA GERANCE  

Si pour quelque cause que ce soit, la société se trouve dépourvue de gérant, 

tout associé, peut réunir les associés ou, à défaut, peut demander au président du 
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tribunal judiciaire dans le ressort duquel est situé le siège social, statuant sur requête, 

la désignation d'un mandataire chargé de réunir les associés en vue de nommer un 

ou plusieurs gérants. 

Si la société a été dépourvue de gérant depuis plus d'un an, tout intéressé peut 

demander au tribunal compétent de se prononcer sur la dissolution éventuelle de la 

société. 

PUBLICITE DES NOMINATIONS ET CESSATIONS  

La nomination et la cessation des fonctions de la gérance donnent lieu à 

publication dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires. 

POUVOIRS DE LA GERANCE 

POUVOIRS EXTERNES  

Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la société par les actes 

entrant dans l'objet social. 

La gérance peut constituer hypothèque ou tout autre sûreté réelle sur 

les biens de la société ou déléguer ces pouvoirs à toute personne, même par acte 

sous signature privée. 

POUVOIRS INTERNES  

Dans les rapports entre associés, le gérant peut accomplir tous les actes 

entrant dans l'objet social que demande l'intérêt de la société. 

DELEGATION DE POUVOIRS 

Un gérant peut donner à toute personne de son choix toutes délégations de 

pouvoirs limitées dans leur durée et dans leur objet. 

REMUNERATION DES GERANTS 

La gérance n'a droit à aucune rémunération. Chacun des gérants a droit au 

remboursement de ses frais de représentation et de déplacement engagés dans 

l’intérêt de la société et sur présentation de justificatifs. 

RESPONSABILITE DES GERANTS 

Chaque gérant est responsable individuellement envers la société et envers 

les tiers, soit des infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, 

soit des fautes commises dans sa gestion. 

Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est 

solidaire à l’égard des tiers et des associés. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, 

le tribunal détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage. 

Eventuellement et notamment en cas de présence de mineurs dans la société, 

dans tous les actes contenant des engagements au nom de la société, la gérance 

devra, sous sa responsabilité, obtenir des créanciers la renonciation formelle au droit 

d’exercer une action personnelle contre les associés mineurs, de telle sorte que 

lesdits créanciers ne puissent intenter d’actions et de poursuites que contre la société 

et les associés majeurs. 

CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Le gérant ou, s'il en existe un, le commissaire aux comptes, présente à 

l'assemblée générale ordinaire annuelle un rapport sur les conventions intervenues 
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directement ou par personne interposée entre la société et l'un de ses gérants. 

Ce rapport doit également mentionner les conventions passées avec toute 

société dont un associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, Directeur 

général, Directeur général délégué, membre du Directoire ou du Conseil de 

surveillance, ou actionnaire disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 

10 %, est simultanément Gérant de la société. 

La collectivité des associés statue sur ce rapport et approuve ou désapprouve 

les conventions, étant précisé que le gérant associé intéressé peut prendre part au 

vote et que ses parts sont prises en compte pour le calcul de la majorité. 

Les conventions que l'assemblée désapprouve produisent néanmoins leurs 

effets, à charge pour le ou les gérant(s) de supporter individuellement ou 

solidairement, selon les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la société. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions courantes 

conclues à des conditions normales qui, en raison de leur objet ou de leurs 

implications financières, ne sont significatives pour aucune des parties 

conformément à l'article L 612-5 du Code de commerce. 

DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 
Les décisions excédant les pouvoirs de la gérance sont prises par les associés 

et résultent au choix de la gérance, soit d'une assemblée générale, soit d'une 

consultation écrite des associés. 

En outre, les associés peuvent toujours d'un commun accord, prendre les 

décisions collectives à l'unanimité par acte sous seing privé ou notarié. 

NATURE DES DECISIONS COLLECTIVES 

Les décisions collectives des associés sont de nature dite « ordinaire » ou « 

extraordinaire ». 

GENERALITES 

L'assemblée générale représente l'universalité des associés, les décisions par 

elle prises obligent tous les associés, même les absents, incapables ou dissidents. 

Les assemblées générales sont convoquées par la gérance au lieu du siège 

social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. Un ou plusieurs associés 

peuvent par lettre recommandée demander à la gérance la convocation d'une 

assemblée générale. 

Les convocations à l'assemblée générale sont effectuées par lettre 

recommandée adressée à chaque associé quinze jours au moins avant la réunion. La 

lettre de convocation indique l'ordre du jour, les modifications aux statuts, s'il en est 

proposé, devant être explicitement mentionnées. La convocation peut être verbale, 

et l'assemblée réunie sans délai si tous les associés sont présents ou représentés. 

 

Chaque associé a le droit d'assister à l'assemblée ou de se faire représenter 

par son conjoint ou par un autre associé justifiant de son pouvoir. 

 

L'assemblée générale est présidée par le Gérant ou, s'il n'est pas associé, par 

l'associé présent et acceptant qui possède ou représente le plus grand nombre de 

parts sociales. 

Les délibérations de l'assemblée générale sont constatées par des procès-

verbaux et signés par le gérant et le cas échéant, par le Président de séance. S'il n'est 

pas établi de feuille de présence, les procès-verbaux sont en outre signés par tous les 
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associés présents et par les mandataires. 

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an à l'effet 

de prendre connaissance du compte rendu de gestion de la gérance et du rapport écrit 

sur l'activité de la société au cours de l'exercice écoulé. Elle statue sur cette réddition 

de compte, approuve ou redresse les comptes et décide l'affectation et la répartition 

des bénéfices. 

Elle nomme et remplace les gérants ou renouvelle les mandats. 

Elle délibère sur toutes questions inscrites à l'ordre du jour, qui ne relèvent 

pas de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire. 

Les décisions de l'assemblée générale ordinaire doivent, pour être valables, 

être adoptées par un ou plusieurs associés représentant la majorité simple soit 51% 

au moins des parts sociales. 

SOCIETE FORMEE DE DEUX ASSOCIES 

Si la société vient à ne comprendre que deux associés, toutes décisions, 

ordinaires et extraordinaires, sont prises à l'unanimité. 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L'assemblée générale extraordinaire peut apporter aux statuts toutes 

modifications qu'elle jugera utiles, sans exception ni réserve. 

Elle est notamment compétente pour décider : 

- l'augmentation ou la réduction du capital ; 

- la prorogation ou la dissolution anticipée de la société ; 

- la transformation de la société ou sa fusion avec d'autres sociétés ; 

- la modification de la répartition des bénéfices. 

Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire doivent, pour être 

valables, être adoptées par un ou plusieurs associés représentant la majorité 

qualifiée (DEUX TIERS au moins des parts sociales émises par la société) du 

capital.  

Chaque associé a autant de voix qu'il possède ou représente de parts, tant en 

son nom personnel que comme mandataire, sans limitation. 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES ET RESULTATS 

EXERCICE SOCIAL 

L’exercice social a une durée de douze mois. Il débute le 1er janvier pour se 

terminer le 31 décembre de chaque année. 

Exceptionnellement, le premier exercice social débutera au jour de 

l’immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés, pour se 

terminer le 31 décembre 2023. 

COMPTES SOCIAUX 

Il est tenu au siège social une comptabilité régulière. 

En outre, à la clôture de chaque exercice social, il est dressé par la gérance 

un inventaire de l'actif et du passif de la société, un bilan, un compte de résultat et 

une annexe. 

Ces documents accompagnés d'un rapport de la gérance sur l'activité de la 

société doivent être soumis aux associés dans les six mois de la clôture de l'exercice. 
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AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres 

charges de la société, y compris tous amortissements et provisions, constituent le 

bénéfice. 

Ce bénéfice est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de 

parts possédées par chacun d'eux. 

L'assemblée générale a la faculté de constituer tous postes de réserves 

générales ou spéciales dont elle détermine l'emploi, s'il y a lieu. 

Les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de 

l'exercice. Ils doivent être mis en paiement dans les neuf mois de la clôture de 

l'exercice, sauf prolongation par décision de justice. 

Les pertes de l'exercice, s'il en existe, sont inscrites au report à nouveau pour 

être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à apurement complet. 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

DISSOLUTION 

ARRIVEE DU TERME  

La société est dissoute à l'expiration du terme fixé ci-dessus. 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

ABSENCE DE GERANT  

Dans le cas où la société est dépourvue de gérant depuis plus d'un an, tout 

intéressé peut demander au tribunal la dissolution anticipée de la société. 

DECISION DES ASSOCIES 

Les associés peuvent décider à tout moment la dissolution anticipée de la 

société en assemblée dans les conditions de majorité requises pour la modification 

des statuts. 

REUNION DE TOUTES LES PARTS EN UNE SEULE MAIN 

La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n'entraîne pas la 

dissolution de plein droit de la société. 

L'appartenance de l'usufruit de toutes les parts sociales à une même personne 

est sans conséquence sur l'existence de la société. 

Tout intéressé peut demander cette dissolution si la situation n'a pas été 

régularisée dans le délai d'un an. Le tribunal peut accorder à la société un délai 

maximal de six mois pour régulariser la situation. Il ne peut prononcer la dissolution 

si, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu lieu. 

En cas de dissolution, celle-ci entraîne la transmission universelle du 

patrimoine de la société à l'associé unique, à la condition qu'il soit une personne 

morale, sans qu'il y ait lieu à liquidation. Les créanciers peuvent faire opposition à 

la dissolution dans le délai de trente jours à compter de la publication de celle-ci. 

Une décision de justice rejette l'opposition ou ordonne soit le remboursement des 

créances, soit la constitution de garanties si la société en offre et si elles sont jugées 

suffisantes. La transmission du patrimoine n'est réalisée et il n'y a disparition de la 

personne morale qu'à l'issue du délai d'opposition ou, le cas échéant, lorsque 

l'opposition a été rejetée en première instance ou que le remboursement des créances 
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a été effectué ou les garanties constituées. 

AUTRES CAS 

La société peut enfin être dissoute dans tous les autres cas prévus à l'article 

1844-7 du Code civil. 

CONSEQUENCES DE LA DISSOLUTION 

La société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution, à moins que celle-

ci n'intervienne en suite de fusion ou de scission, et excepté le cas prévu ci-dessus. 

La dissolution n'a d'effet à l'égard des tiers qu'après sa publication. 

À compter de la dissolution, la dénomination suivie de la mention « société 

en liquidation » puis du nom du ou des liquidateurs, figure sur tous documents 

émanant de la société et destinés aux tiers, notamment lettres, factures, annonces et 

publications diverses. 

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la 

liquidation jusqu'à la publication de la clôture de celle-ci. 

La dissolution de la société met fin aux fonctions du ou des gérants. 

LIQUIDATION 

A l'expiration ou en cas de dissolution anticipée de la société, l'assemblée 

générale extraordinaire nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 

pouvoirs et la rémunération. 

Pendant le cours de la liquidation, les pouvoirs de l'assemblée générale 

régulièrement constituée se continuent pour tout ce qui concerne la liquidation. 

L'assemblée générale a, notamment, le pouvoir d'approuver les comptes de la 

liquidation et de donner quitus aux liquidateurs. 

Le produit de la réalisation de l'actif sera employé à l'extinction du passif de 

la société envers les tiers. Les associés seront ensuite remboursés du montant de 

leurs apports respectifs. Le solde sera réparti entre les associés proportionnellement 

au nombre de parts possédées par chacun d'eux. 

TRANSFORMATION 

La transformation de la société en une société en nom collectif ou en 

commandite, simple ou par actions nécessite l'accord unanime des associés. 

La transformation en société à responsabilité limitée ou en société anonyme 

est décidée dans les conditions d'une décision extraordinaire. 

La décision de transformation est prise au vu d'un rapport du gérant apportant 

toute précision sur le projet de transformation. S'il existe un commissaire aux 

comptes, celui-ci établit un rapport sur la situation de la société. 

Lorsque la société n'a pas de commissaire aux comptes et se transforme en 

société par actions, un ou plusieurs commissaires à la transformation, chargés 

d'apprécier sous leur responsabilité la valeur des biens composant l'actif social et les 

avantages particuliers, sont désignés, sauf accord unanime des associés par décision 

de justice à la demande des dirigeants sociaux ou de l'un d'eux, conformément aux 

dispositions de l'article L. 224-3 du Code de commerce. 

La transformation de la société n'entraîne pas la création d'une personne 

morale nouvelle. 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 
Les personnes désignées ci-dessus sous le paragraphe « IDENTIFICATION 
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DES ASSOCIES », déclarent, chacune en ce qui la concerne, par elle-même ou leur 

mandataire : 

- avoir la pleine capacité d'aliéner ou de s'obliger ; 

- ne pas être en état de cessation de paiement et n'avoir fait l'objet d'aucune 

des mesures prévues par la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement 

judiciaire, la liquidation de biens, la faillite personnelle et les banqueroutes ou la loi 

n°85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires 

des entreprises ; 

CONTESTATIONS - FORMALITES  

CONTESTATIONS  

Toutes contestations qui pourront s'élever entre les associés ou entre la 

Société et les associés, relativement aux affaires sociales, pendant le cours de la 

société et de sa liquidation, seront soumises à la juridiction compétente suivant les 

règles du droit commun. 

ÉLECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile au siège 

social de la société, avec attribution de juridiction au tribunal judiciaire de ce siège. 

IMMATRICULATION - PERSONNALITE MORALE 

La société ne jouira de la personnalité morale qu'à partir de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés de ANNECY. 

 

Jusqu'à cette date, les rapports entre les associés seront régis par les présents 

statuts et par les principes généraux du droit applicables aux contrats et obligations, 

et les personnes agissant au nom de la société en formation seront tenues des 

obligations nées des actes ainsi accomplis, sans solidarité. 

POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont conférés à chacun des fondateurs et aux porteurs 

d'expéditions, originaux, copies ou extraits conformes de pièces constitutives, à 

l'effet d'accomplir toutes formalités requises et notamment de déposer au greffe du 

tribunal de commerce, le document relatif au(x) bénéficiaire(s) effectif(s). 

ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 

FORMATION 

- Actes accomplis avant la signature des statuts 

Un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation avec 

l'indication, pour chacun d'eux, de l'engagement qui en résulterait pour la société est 

présenté aux associés avant la signature des statuts. 

Ledit état est annexé sous forme de copie aux statuts, dont la signature 

emportera reprise des engagements par la société, lorsque celle-ci aura été 

immatriculée. 

 

- Actes à accomplir après la signature des statuts – Mandats  

Les associés peuvent, dans les statuts ou par acte séparé, donner mandat à 

l'un ou plusieurs d'entre eux, ou au gérant non associé qui a été désigné, de prendre 

des engagements pour le compte de la société. 
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Sous réserve qu'ils soient déterminés et que les modalités en soient précisées 

par le mandat, l'immatriculation de la société emportera reprise de ces engagements 

par ladite société. 

 

- Décision de reprise postérieurement à l'immatriculation 

Les engagements souscrits par les associés en dehors des procédures ci-

dessus présentées ne seront repris postérieurement à l'immatriculation que par une 

décision prise à l'unanimité des associés. A défaut, les personnes ayant souscrit ces 

engagements demeureront seules tenues. 

MANDAT D'ACCOMPLIR DES ACTES APRES LA SIGNATURE 

DES STATUTS ET AVANT L'IMMATRICULATION DE LA SOCIETE AU 

RCS 

En attendant l'accomplissement de la formalité de l'immatriculation de la 

société au Registre du commerce et des sociétés, les associés donnent mandat à 

Monsieur Olivier MISSILLIER et à Madame Murielle DALIFARD, son épouse, 

avec faculté d'agir ensemble ou séparément, susnommés, qui acceptent, de réaliser 

pour le compte de la société en formation les actes et engagements urgents dans 

l'intérêt social et énoncés ci-après, savoir : 

- SE SUBSTITUER dans le bénéfice du contrat de réservation sous seing 

privé en date du 18 novembre 2022 à GROISY au profit de Monsieur Olivier 

MISSILLIER et Madame Murielle DALIFARD, son épouse ; 

- EMPRUNTER auprès de tout établissement bancaire, la somme maximale 

de DEUX CENT QUARANTE SIX MILLE EUROS (246.000,00€) destinée au 

paiement de cette acquisition remboursable en 15 ans maximum avec intérêt au taux 

maximum de 2,80 % l'an, hors assurance ; 

- OUVRIR tous comptes bancaires ou postaux ; 

- NEGOCIER et obtenir toutes avances en compte-courant nécessaires pour 

le démarrage de la société ; 

- FAIRE en général le nécessaire pour un bon démarrage de la société ; 

- CONVENIR de toutes les modalités et conditions particulières de 

remboursement de ce prêt, notamment quant à son taux d'intérêt et sa durée de 

remboursement, consentir à toutes garanties qui seront exigées par l'établissement 

bancaire, notamment déclarer que les fonds ayant servi au paiement du prix 

d'acquisition proviennent à due concurrence du prêt qui a été consenti à la société 

par l'établissement bancaire, le tout afin que ce dernier bénéficie de l'hypothèque 

légale spéciale de prêteur de deniers instituée par l'article 2402, 2° du Code civil, 

enfin s'il y a lieu, affecter hypothécairement l'immeuble acquis au profit du prêteur. 

- et aux effets ci-dessus, PASSER ET SIGNER tous actes et pièces, faire 

toutes déclarations et affirmations, élire domicile, substituer en tout ou en partie et 

généralement faire tout ce qui sera utile et le nécessaire. 

 

Ces actes et engagements seront repris par la société par le seul fait de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires relatifs à la constitution de ladite société 

et ceux qui en seraient la suite ou la conséquence, seront supportés par la société, 

inscrits en compte de frais généraux et amortis dès la première année et, en tous cas, 

avant toute distribution de bénéfices. 
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OPTION POUR L'IMPOT SUR LES SOCIETES 

Conformément à l'article 206-3 du Code général des impôts, les associés 

déclarent opter pour l'impôt sur les sociétés. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du montant des apports 

convenus. En outre, elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné 

des peines encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance, le présent acte n'est 

modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation desdits 

apports. 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES 
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 

sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 

du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 

suivants : 

- les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 

notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 

(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des 

Notaires, registre du PACS, ...), 

- les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

- les établissements financiers concernés, 

- les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

- le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret 

n° 2013-803 du 3 septembre 2013. 

- les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 

le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet 

de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 

dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 

protection des données reconnue comme équivalente par la Commission 

européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
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financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y opposer pour 

des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 

directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 

données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 

parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits 

ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

pour la France. 

 

TELS SONT LES STATUTS A JOUR 


